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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (24 février 4791. J 501 

personnes et aux propriétés. M. Vigier, membre 

du directoire, est parti avec le détachement, pour se réunir aux commissaires qui sont depuis hier à Uzès. M. Dalbignuc, commandant des troupes du département, s’y est aussi rendu avec un nou¬ veau renfort de troupes de ligne; et nous espérons beaucoup du courage, de la prudence et du pa¬ triotisme de cet officier général. Nous apprenons que M. Voulland, commandant de la garde natio¬ nale d’Uzès, qui a sauvé sa patrie par son cou¬ rage et sa prudence, a préservé la maison de M. Tringuelague, ancien maire et commis aire du roi, de la dévastation et du pillage. If s’est conduit pendant tous ces troubles, avec une touchante générosité, et il a exposé sa vie pour main¬ tenir l’ordre, comme pour repousser les malveil¬ lants. » 2° D’une lettre du directoire du district d’Uzès : 

« Nous continuons à vous rendre compte des événements relatifs à l’affaire d’Uzès. Les fugitifs 
de cette ville se sont répandus dans la campagne 
où ils excitent les peuples à l’insurrection. La 
religion est toujours le prétexte de leurs coupa¬ bles entreprises. Le directoire a sans cesse les 
yeux ouverts surtout ce qui l’environne; il n’est 
pas sans inquiétude sur un rassemblement de ardes nationales qui s’est, dit-on, effectué en ivarais, aux environs de Jafès ; les avis se 
multiplient, et de toutes parts les esprits fermen¬ 

tent au suprême degré. Nous ne perdons pas un moment; nous ne négligeons aucun moyen; et 

lorsque nous pourrons vous donner des notions précises sur l’état de la contrée, nous satisferons à ce dernier devoir avec exactitude. La ville d’Uzès 
est tranquille, et toutes nos craintes tiennent aux 
tentatives que nous avons à redouter du dehors. 

Il est à présumer qu’aujourd’hui même nous serons contraints de requérir les gardes nationales du département; cependant nous sommes pleins de cette espérance qui ne peut abandonner des ci¬ toyens qui ont pour eux leur courage, la justice et les lois. » 

A ces pièces sont jointes une délibération du 
directoire du département et une proclamation du directoire du district d’Uzès. 

(L’Assemblée ordonne le renvoi de ces docu¬ 
ments au comité des rapports.) 

M. Vieillard, au nom du comité de Constitu¬ 

tion , présente un rapport relatif à la liquida¬ tion faite par le commissaire du roi de plusieurs offices. Il propose le projet de décret suivant : 

« L’Assemblée nationale, après avoir entendu son comité de judicalure, qui lui a donné lecture du résultat des opérations du commissaire du roi dont le tableau suit : 

TABLEAU. 
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